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fois, comme l‘indique une sculpture de la maison des Musiciens‚ ä Reims,

cet instrument était attaché sur l’épaule droite de l’exécutant‚ qui le faisait

sonner 51 coups de téte, tandis qu’il soufilait dans deux flütes de métal, les—

quelles communiquaient avec le ventre du tambour (tlg. 177).

Il nous reste & parler des instruments ä cordes, dont l’ensemble se divise

en trois grandes catégories : instruments ä cordes pince'es , ä cordes frappées‚

ou ä cordes frottées.

A la Vérite'‚ quelques—uns appartiennent ä ces trois cate'gories, parce

  
Fig. 178. — Lyre antique. (Ms. d’Angers.) Fig. 179. — Lyre du Nord, neuviéme sibcle.

qu‘on & employé successivement ou simultanément les trois maniéres de

s’en servir.

Les plus anciens sont‚ sans aucun doute, ceux ä cordes pincées, en téte

desquels il faut placer, par droit d’ancienneté‚ la lyre, qui a donne' naissance

21 la cithare‚ 51 la harpe, au psalte'rion, au nabulon‚ etc. Une grande confu—

sion s”établit‚ d’ailleurs, au moyen fige.‚ par le fait que ces noms originaires

furent souvent alors détournés de leur acception re'elle.

La lyre, instrument & cordes par excellence des Grecs et des Romains,

conserva sa forme primitive jusqu‘au dixié1ne siécle. Le nombre des cordes,

qui étaient généralement de boyau , mais quelquefois aussi de laiton , variait

depuis trois jusqu’ä huit. Quant 31 la holte sonore, toujours placée 21 la partie

inférieure de l”instrument , elle était plus souvent en bois qu’en me'tal ou en

écaille(fig. 178).


